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Développer votre présence dans les 

Territoires Palestiniens 

 
 



 

 

 

French Grant est une ligne de don de 15M€ destinée au secteur privé palestinien 

pour l’achat de biens et services français. 

Cette ligne de don, utilisée en bonification de prêts commerciaux pour financer 

l’acquisition de biens et services français, est mise en place depuis 2010 pour faciliter 

l’investissement productif des entreprises palestiniennes et renforcer les liens avec les 

entreprises françaises dans un cadre privilégié. 

Comment y accéder ? 

Le projet est-il éligible ? 
 

L’objet du projet :  

Quel que soit le secteur économique concerné, le don doit porter sur un 
investissement productif (équipements et/ou services) d’une entreprise palestinienne 
(nouveau projet, extension, modernisation). 

Le montant du don :  

Maximum 35% du financement externe (50% pour un projet situé dans la Zone 
industrielle de Bethléem –ZIB- ou dans la bande de Gaza), le don ne peut financer que 
de la part française1 et son montant ne peut excéder 500 000€ (1M€ pour un projet 
situé dans la ZIB ou dans la bande de Gaza) 

Il suffit pour votre partenaire palestinien de contracter un prêt auprès 

d’une banque agréée2. 

Les projets sont transmis par les banques aux autorités françaises et palestiniennes. Le 
don sera accordé après l’analyse du projet par un Comité bilatéral franco-palestinien. 

 

 

                                                                 
1 Part de la valeur ajoutée du contrat produite sur le territoire français 
2 A ce jour, les banques partenaires du dispositif sont : Arab Bank, Bank of Palestine, Cairo 

Amman Bank, Al Qud’s Bank, Arab Islamic Bank, The National Bank, The Housing Bank for 

Trade and Finance, Palestine Islamic Bank. 



 

Une incitation à développer un projet industriel sur la Zone industrielle 
de Bethléem (ZIB) ou dans la bande de Gaza 

 

Une bonification supplémentaire est accordée aux projets développés dans la Zone 
industrielle de Bethléem ou dans la bande de Gaza. Les dons pourront ainsi s’élever à 
hauteur de la moitié du financement externe (contre 35%) et le seuil maximum du don 
est rehaussé à 1M€ (contre 500k€). 

Située à 3km de la ville de Bethléem, la Zone Industrielle de Bethléem (ZIB) aménagée 
de 20ha a été développée avec l’assistance de l’AFD. Plusieurs entreprises s’y sont déjà 
implantées. Elle sera à terme un centre d’affaires et de formation partenaire de la 
Chambre du Commerce et d’Industrie de Bethléem et un incubateur de jeunes 
entreprises développées par des universitaires palestiniens.  

 

hhttp://bmipbethlehem.com/fr/  

ttps://youtu.be/wanMKTfHYhs 

La bande de Gaza représente aujourd’hui 
40% de la population (1,9 M) pour un quart 
du PIB palestinien (3,2 Mds USD). Elle a 
enregistré un rebond de croissance de 6,8% 
en 2015 et 7,5% en 2016, après une forte 
récession (-15,1% en 2014) en raison des 
effets de l’opération « Bordure protectrice » 
de l’été 2014. Sur les 3,5 Mds USD de 
promesses d’aide pour la reconstruction de 
Gaza enregistrés lors de la conférence du 

Caire d’octobre 2014, 50% ont été déboursés à début 2017 et les nombreux projets de 
reconstruction sont en cours. Les besoins à Gaza sont immenses (infrastructures d’eau 
et d’énergie, industries manufacturières, agro-alimentaire, emballage, chaîne du froid, 
hôpitaux, équipements industriels et médicaux,…..) et le FMI table sur une croissance 
moyenne annuelle de 5 à 5,5% sur le moyen terme. 

https://youtu.be/wanMKTfHYhs
https://youtu.be/wanMKTfHYhs
https://youtu.be/wanMKTfHYhs


 

Témoignage 

« Je suis heureux d’avoir bénéficié du French Grant pour mon projet. J’ai pu acheter des 
équipements français de grande qualité avec un investissement réduit grâce au 
protocole  de don, ce qui me permet d’être compétitif et de proposer des produits de 
qualité en étant assuré d’avoir fait un investissement de long terme. »  

Victor Hazboun, directeur général de « Hazboun Media Center », qui a bénéficié en 
2011 d’un don de 500k€ destiné à l’acquisition de matériels d’impression. 

 

 

L’aide-projet 
du ministère de l’Économie et des Finances 

 
Votre interlocuteur 

Consulat Général de France à Jérusalem 

Service économique 

Sheikh Jarrah, 3, Biber Street, P.O. Box 20505 

Jerusalem 91190 ; + (972) 2 582 89 95 

 frenchgrant@dgtresor.gouv.fr 
 

Mars 2017 

 

Clause de non-responsabilité - Le service économique s’efforce de diffuser des informations exactes et à jour, et 
corrigera, dans la mesure du possible, les erreurs qui lui seront signalées. Toutefois, il ne peut en aucun cas être tenu 
responsable de l’utilisation et de l’interprétation de l’information contenue dans cette publication.  
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